ARRETE n° 1429 CM du 6 décembre 2006 fixant la valeur de l’indice 100 applicable aux grilles indiciaires de la fonction publique de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique, notamment son article 83 ;

Après consultation des organisations syndicales représentatives le 28 novembre 2006 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 6 décembre 2006,

Arrête :

Article 1er.— La valeur de l’indice 100 servant au calcul des rémunérations des fonctionnaires relevant du statut général de la fonction publique de la Polynésie française est fixée à 97 500 F CFP, à compter du 1er janvier 2007.

Art. 2.— Les dispositions de l’arrêté n° 380 CM du 30 décembre 2004 fixant la valeur de l’indice 100 applicable aux grilles indiciaires de la fonction publique de la Polynésie française sont abrogées.

Art. 3.— Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 décembre 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

